
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 16

Nombre de présents : 12
Nombre de représentés : 4
Nombre d'absents : 0

OBJET

AFFAIRE N°2026_008_BC_8
Programme FEDER ITI Urbain:  

Projet de création d’un espace public  
au niveau du secteur des Hibiscus  

dans la commune de Le Port

Nombre de votants : 16

NOTA     :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
26 mai 2026

- date d’affichage et de publication de la 
liste des délibérations au plus tard le 
08/06/2026

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 1 juin 2026

______

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE UN JUIN à 14 h 00, le Bureau 
Communautaire  s'est  réuni  en  salle  du  Conseil  Communautaire,  après 
convocation  légale,  sous  la  présidence  de  M. Emmanuel SERAPHIN, 
Président.

Secrétaire de séance     :   M. Irchad OMARJEE

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S     :  

M. Gabriel AUBERT - M. Irchad OMARJEE - Mme Marina PONGERARD 
SINGAINY - M. Emmanuel SERAPHIN - Mme Denise DELAVANNE - M. 
Olivier HOARAU - M. Salim NANA-IBRAHIM - Mme Mireille MOREL-
COIANIZ  -  M.  Henry  HIPPOLYTE  -  M.  Freddy  BOYER  -  M.  Daniel 
PAUSE - Mr Erick FONTAINE

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

M.  Eric  RENE  procuration  à  M.  Emmanuel  SERAPHIN  -  M.  Karim 
JUHOOR procuration à M. Irchad OMARJEE - Mme Manon VINCELOT 
procuration à M. Gabriel AUBERT - Mme Huguette BELLO procuration à 
Mme Mireille MOREL-COIANIZ



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 1 JUIN 2026

AFFAIRE N°2026_008_BC_8 : PROGRAMME FEDER ITI URBAIN: PROJET DE CRÉATION D’UN ESPACE 
PUBLIC AU NIVEAU DU SECTEUR DES HIBISCUS DANS LA COMMUNE DE LE PORT

Le Président de séance expose :

Contexte : 

L’opération intitulée « création d’un espace public dans le quartier des Hibiscus » s’inscrit dans le 
cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) des quartiers Ariste 
Bolon / SIDR Haute, sur la commune du Port. Ce secteur est caractérisé par une forte concentration 
de logements sociaux, des équipements publics de proximité et des espaces extérieurs faiblement 
reliés entre eux.

Le projet répond également aux orientations du programme FEDER-FSE+ 2021-2027, au titre de la 
fiche-action 5.1.2 « Projets de développement en milieu urbain visant à soutenir les aménagements 
vecteurs de liens sociaux ». 

Dans ce contexte, la Ville de Le Port, via la SPL Grand Ouest concessionnaire de l’opération, porte 
un projet visant à créer un véritable espace public structurant, au service des mobilités douces, du 
lien social et de l’amélioration du cadre de vie.

1) Objectifs du projet 

L’opération vise à :

• Créer un espace public confortable, sécurisé et  accessible, notamment aux personnes à 
mobilité réduite (PMR) ;

• Développer des espaces végétalisés et ombragés pour améliorer le confort  climatique et 
l’attractivité du site ;

• Mettre en place un éclairage public permettant un usage de jour comme de nuit ;

• Favoriser les déplacements piétons et les mobilités actives entre les secteurs d’habitat et les 
équipements publics ;

• Renforcer le lien social et les usages collectifs à l’échelle du quartier. 

2) Description de l’opération 

Le projet consiste en l’aménagement d’un nouvel espace public reliant l’avenue du 19 mars 1946 au 
nord et la rue Christian Sinope au sud, le long de la résidence Hibiscus.

Cet espace traverse aujourd’hui :

• le parking de la résidence Hibiscus (propriété SHLMR),



• une aire de jeux,

• des espaces extérieurs peu structurés et peu attractifs.

À terme, ces terrains privés seront intégrés au domaine communal, afin de constituer un véritable 
espace public.

Les travaux envisagés comprennent notamment :

• des aménagements paysagers et d’espaces verts,

• la création de cheminements piétons,

• des travaux de VRD (réseaux, reprises de branchements),

• l’installation d’un éclairage public.

L’opération est conduite en coordination avec les travaux de réhabilitation de la résidence Hibiscus, 
afin d’assurer la cohérence urbaine et fonctionnelle de l’ensemble.

o La localisation   

Le projet est situé sur la commune du Port  
dans le quartier Hibiscus.

Le périmètre d’intervention se trouve :

• entre la rue Christian Sinope (au sud),

• et l’avenue du 19 mars 1946 (au nord),

• le long de la résidence Hibiscus.  

Ce  nouvel  espace  permettra  de  créer  une 
continuité  piétonne  entre  les  secteurs  d’habitat,  
les  équipements  sportifs,  la  future  école  Ariste  
Bolon et l’avenue du 19 mars 1946.



• Planning prévisionnel : 

  Début (mois-année) Fin(mois-année)

Etudes et travaux Septembre 2025 Février 2026

• Plan de financement : 

Le montant total de l’opération s’élève à 285 728,73 € HT et il est attendu une subvention FEDER 
maximale de 228 582,99 €.

A reçu un avis favorable en Conférence Des Maires du 21/05/2026.

.

.

 LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L'UNANIMITÉ DÉCIDE DE :

-  PRENDRE  ACTE du  projet  de  création  d’un  espace  public  au  niveau  du  secteur  des 
Hibiscus, dans la commune de Le Port et de l’avis favorable (joint au présent rapport) qui 
sera transmis au Comité territorial ;

AUTORISER le Président ou toute autre personne habilitée par lui, à signer tout document y 
afférent.

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président














